*OBJETS :

,4 ' - Chaire :
Phio 0904+ 4  Chaire en fonte, ouvragée, peinte en blanc et dorée
Emplacement : nef
XIXeme siecle

_ - Statue de Saint-Hubert :
{ MNYyo coo Y Fonte
Emplacement : nef
1568

Article 2 © Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, M. le
Conservateur des Antiquités et Objets d’Art, M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique des Landes, M. le Maire de CALLEN, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de Iexécution du présent arrété qui sera publi€ au Recueil des Actes Administratifs de la

Préfecture des Landes.
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Jean Jocgues BOYER



